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1.01
MODIFIANT LA LOI N° 75.64 DU 28 JUIN 1975

PORTANT LOI ORGANIQUE RELATIVE AUX LOIS DE FINANCES

EXPOSE DES MOTIFS

Le Conseil des Ministres de l'Union Monétaire Ouest-

Africaine (UMOA) tenu les 23 et 24 f év ri.er 1990 J. OUJ.\GADOTJ(~()Ua'

recommAldé au Sénégal d'adopter l'année civile comme année
budgétaire, afln de pe rme t t r e La s ync h ron t s a t Lon de ce.tte

~ernière avec l'exercice monétaire.

Indépendamment des mesures transitoires qui devront être
1

appliquées pendant la période tnt é rimei r,e pour laquelle, un budget,

de dix huit (18) mois sera nécessaire pour tenir compte du

décalage qui interviendra entre le dernier exer6ice budgétaire

(1er juillet 1991) et le riouvels'achevant "le 30 juin 1992
exercice qui débutera le 1er janvier 1993 ,il conv tent de
modifier le second alin~a de l'article 16 de ,la loi organique

relative aux lois de finances, qui dispose que l'année financière

commen~e le 1er juillet et s'achève le JO juin de l'année civile

suivante.

Tel est l'objet du présent proJet de L01.
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LOI
MODIFUMfr LA LOI N° 75.64 DU 28 JUIN 1975
POR'rANT LOI ORGANIQUERELATIVE AUX LOIS

DE FINANCES

L'Ass(;:mblèe nat Lona Le E'. dè l.fbé ré et adopté en sa séance du jeudi

31 Janvier 1991 à la majorité absolu~ des membres la composent

la q,metr

1

1

Le President de le R.âpubliqulolpromulgue la loi organique dont

suit ~

ARTICLE PREMIER
-' i

La Qecond alinea de l'article 16 de la loi nO 75.64 du 28 juin
1975 por tanr lei organique rela.tiv-e su::::lois de tl.l1émces est abrogé et

remplacé pBr les dispositions suivantes

"1Wan:a.ée fin2Dcière. CODltJlell.Ce le Lex jatlvier et..s' achève le. .
31 décembre.."

ARTICLE 2 :

A titre exceptionnel l'année financièr~ qui débute le premier
juill,ot 1991 se ten::line Ü' tren to et un rJ;3cembre1992.

La presente loi organique sera eX2cutée comme loi de l'Etat.

30 Ivlars 199 1
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